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ARTICLE 24

À l’alinéa 8, après la première occurrence du mot et du signe :

« alinéa, »

insérer les mots :

« le mot : « choisie » est remplacé par le mot : « active », ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à proposer une formulation alternative pour le mécanisme permettant aux 
demandeurs de logements sociaux de candidater aux logements disponibles de leur choix.

Le terme de « location choisie » apparait en effet trompeur puisque la décision finale d’attribution 
émane de la commission d’attribution du bailleur social et se fonde sur la base des critères de 
priorités définis par la loi. Les demandeurs ne sont par conséquent pas assurés d’obtenir le logement 
pour lequel ils ont candidaté.

Ce système repose sur la participation des demandeurs et permet une prise en compte de l’intérêt de 
ces derniers dans le processus d’attribution, cependant la location ne peut être qualifiée de 
« choisie ». Cet amendement propose donc le terme de « location active »


